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Lors de l'assemblee des delegues de la SSO du 13 mars
2010 ä Geneve, les delegues ont approuve le rapport de

gestion pour l'exercice 2009 ainsi que le programme des
activites prevues pour l'annee courante.

Au niveau de la politique de securite, deux points forts
caracteriseront le travail de la SSO: la prise de position
sur le nouveau rapport de politique de securite et la
redaction d'un propre document de base sur la politique
de securite.
Les champs d'activites principaux pour l'organisation
interne de l'association englobent la promotion pour les

nouveaux membres, la eommunication, les organes de

publication et les echanges permanents avec les sections.

Politique de securite et politique militaire

D'une part les retards intervenus sur la redaction du
nouveau rapport de politique de securite ainsi que
ramenuisement des attentes que ce dernier livre
reellement les bases pour une politique de securite qui
plaise ä la majorite; d'autre part les difförentes mesures
introduites pour le developpement de l'armee, dont les
repercussions et les objectifs concrets sont actuellement
difficiles ä evaluer, constituent deux raisons pour justifier
que la SSO redige un document de base detaille au
sujet de l'armee et de son evolution future. La derniere
publication de ce genre remonte ä l'annee 2005, dans le
contexte dela phase d'evolution 08/11. Dans ce document
de base il est prevu de traiter les themes caracteristiques
de la politique de securite suisse, le Systeme de milice
et le service obligatoire, la securite interieure, les
engagements ä l'etranger, la technologie, les finances et
l'organisation de l'armee.
Dans l'actuelle phase d'insecurite dans laquelle se trouve
l'armee, il est important que la SSO formule ses idees

sur la politique de securite et de la politique militaire et
qu'elle les communique ä l'exterieur.

La votation au sujet de l'initiative «Contre de nouveaux
avions de combat» devrait avoir lieu uniquement en
2011. Les preparatifs de la campagne doivent malgre
tout dejä debuter en 2010. La SSO etablira avec l'aide
d'AVIA, la Societe des officiers des Forces aeriennes, un
argumentaire convainquant contre l'initiative populaire
et pour les Forces aeriennes. L'initiative doit etre refusee,
independamment de la decision du Conseil föderal

- ä savoir comment celui-ci souhaite poursuivre le

remplacement partiel des Tiger. En effet, une adoption
de l'initiative bloquerait le developpement des Forces

aeriennes pour des annees et mettrait dangereusement
en cause ses capacites. Pour la campagne de votations,
la SSO va avoir recours a sa structure eprouvee avec la

participation des sections actives dans leurs regions.

La votation au sujet de l'initiative populaire «Pour
la protection contre les armes», qui sera en votation
devant le peuple egalement en 2011, nous incite a mettre

sur pied d'autres preparatifs, en collaboration avec les

associations de tir.

La SSO participera ä nouveau activement aux discussions
actuelles sur la politique de securite et de la politique de

l'armee. Pour cette raison, eile vise a soigner ses contacts

indispensables avec le chef du DDPS, la direction de

l'armee et les parlementaires föderaux, ainsi qu'ä se

faire entendre dans l'opinion publique. Les secteurs

du comite suivront les evolutions dans leurs domaines
de responsabilite. Les jeunes generations de cadres et

la formation des cadres devraient faire office de points
centraux. Dans ce contexte, le dialogue avec la direction
de l'armee ä propos de l'integration etroite des cadres

de milice (aptitude et besoins de la milice) devra etre

constant.

Politique de l'association

Alors que le travail de gestion de l'association au niveau

des sections devient toujours plus exigeant, le comite

souhaite proposer a l'avenir, une fois par annee, une

journee d'introduction pour les nouveaux presidents.
Lors des dernieres annees, des nouveautes sont

apparues, comme par exemple la collaboration avec la

SAT (Section activite hors service), la promotion aux

membres dans les stages centraux de formation des

officiers, l'augmentation des relations electroniques
avec les membres ou l'utilisation et la gestion des

propres organes de publication. Ceci devrait justifier
une seance d'introduction commune, respectivement un

echange d'informations. Les besoins vont evidemment

etre clarifies au prealable avec les presidents des SO

cantonales et des SO des armes et Services.

L'augmentation du nombre de membres et donc la

promotion pour les nouveaux membres doivent toujours
etre une preoccupation de la SSO, de meme que des

sections. Alors que de nouveaux chemins de promotion

pour les nouveaux membres sont trouves, le nombre

de demissions d'officiers apres l'accomplissement de

leur service obligatoire sont inquietant. Les officiers
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doivent etre convaincus du slogan «Officier un jour -
officier toujours». Des offres attractives dans la vie des
associations ä la base peuvent y contribuer.

La communication reste une des täches centrales de la
SSO. L etablissement du concept de communication
exige encore quelques efforts et eclaircissements, afin de
connaitre quels moyens il faudra utiliser pour atteindre
les objectifs, notamment ä l'interne.

Le comite et la commission ASMZ, en collaboration avec
un groupe de travail institue en fevrier, vont examiner
l'ensemble des abonnements ä l'ASMZ, ainsi que sa base
financiere. Pour sa i76eme annee de parution, la redaction
de l'ASMZ concevra une revue moderne et interessante
ä lire, en prenant en consideration les propositions que
soumettra le groupe de travail competent. Plus les lecteurs
sont proches de leur revue, mieux celle-ci peut s'adapter ä

leurs demandes.

L'annee prochaine, la collaboration entre les societes
des officiers et l'Association suisses de cadres (ASC) sera
etendue ä lechelle de la Suisse entiere. La SSO devient un
partenaire responsable de PASC, apres que l'essai pilote
avec les societes d'officiers de Romandie ait ete couronne
de succes. L'ASC decerne des diplomes utilisables dans
le domaine civil aux officiers de tous les grades, qui
disposent d'une experience de conduite militaire et qui
ont suivi une carriere militaire conforme.

La commission internationale invitera la session
d'automne de l'initiative Gaming ä se derouler en Suisse.
A cette occasion, une visite de troupes est prevue en
collaboration avec le Reg Ter 3.

Agenda

9 au 12 septembre 2010
Session d'automne de l'initiative Gaming

5 et 6 novembre 2010
Seminaire pour les jeunes officiers, Kriens « Le monde
des nouvelles »

Le comite de la SSO 2010/2011

Cot EMG Hans Schatzmann, President, Wangen a/Aare BE, SO*

Ten col Stefano Coduri, vicepresidente, Morbio Superiore, TI*
Br Denis Froidevaux, vice-president, Le Mont-Pelerin, VD*

Lt-col Peter Graf, vice-president, Winterthour, ZH*

Col Harry Morger, chef des finances, Wallisellen ZH, SSOLOG*

Col Gerard Brodard, Lully, FR

Major Christophe Chollet, Heremence, SO Valais romand

Lt-col Thomas Christen, Lucerne, SSOLOG

Maggiore SMG Matteo Cocchi, Lugaggia, TI

Major EMG Pascal Degen, Liestal, BS/BL

Col EMG Raynald Droz, Estavayer-le-Lac, FR

Major Peter Fischli, Neuhausen am Rheinfall, SH

Col EMG Franz Gander, Buochs, NW

Col Jean-Frangois Gnaegi, Delemont, JU

Col Edgar Gwerder, Küssnacht am Rigi, SZ

Col EMG Stefan Holenstein, Zürich, SO Of disp

Col John Hüssy, Oberembrach ZH, AVIA

Lt-col Heidi Kornek, Breganzona TI
Col EMG Hans Georg Liiber, Geneve, GE

Plt Rainer Ringgenberg, Moosseedorf BE, AGFACo

Col EMG Thomas Rohrbach, Heimenschwand BE, SSOS

Col EMG Walter Steiner, Eschenbach, SG

Col Peter Tschantre, Worben, BE

Lt-col Frangois Villard, Vessy, SO trp bl

Col EMG Wohlfender, Zeiningen AG, SSOGART

*Membres du comite directeur

Colloque : FORUM SECURITE 2010

Le 16 avril aura lieu ä Geneve le SECURITY FORUM 2010,
sur le theme du «desarmement et de la limitation des

armements».

La matinee sera consacree
aux procesus des annees

1970 - 1990. L'apres-midi
sera contre sur la question
de la proliferation au

Moyen Orient.

www.webster.ch
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